
Secteur gare
Travaux pour l’aménagement du Pôle d’Echange Multimodal)

Début des travaux
12/03/2024
Fin des travaux
30/08/2026

Restrictions

Du 23 juin 2025 au 4 juillet 2025 : 

Cour de la Gare et chantier passerelle : 

- circulation interdite (voie condamnée au niveau de la passerelle)
- voie uniquement accessible en double sens depuis la rue Pierre-Semard pour les riverains et les
livraisons SNCF
- voie accessible en double sens depuis la rue Émile-Duchâtel
- aménagement d’un cheminement pour les piétons de part et d’autre du chantier

Déviations : 

- depuis la place Pierre-Mendès-France vers la rue Gambetta
- les véhicules venant de Magenta et d’Ay-Champagne seront déviés depuis le quai de Marne
- depuis la rue Jean-Moët via la rue de Reims

Du 7 juillet 2025 au 8 août 2025 : 

Rue Pierre-Semard : 

- voie de droite interdite à la circulation depuis la trémie
- maintien de la circulation sur la voie de gauche y compris sur la place Pierre-Mendés-France jusqu’à
l’entrée du Parking du 11 novembre
- aménagement d’un cheminement pour les piétons de part et d’autre du chantier

Boulevard de la Motte, section le Palace/rue Docteur Rousseau : 

- devenu une impasse, la circulation sera autorisée en double sens depuis la rue Docteur Rousseau. 

Parking du 11 novembre : 

- circulation et stationnement interdits

Déviation : 

- depuis la place Pierre-Mendès-France vers la rue Gambetta

Les stationnement réservés aux taxis seront transférés sur le boulevard de la Motte en vis-à-vis du n°27
sur 3 places de stationnement. 

Déviation : 

- les véhicules venant de Magenta et d’Ay-Champagne seront déviés depuis le quai de Marne. 

Rue Émile-Duchâtel, section Spar Décor Peinture/rue de la Poterne : 

- circulation et stationnement interdit

Du 11 août 2025 au 12 septembre 2025 : 

Rue Pierre-Semard : 

- circulation des poids-lourds interdite 
- voie de gauche interdite à la circulation depuis la trémie
- maintien de la circulation sur la voie de droite
- accès au boulevard de la Motte et au parking du 11 novembre rétablis
- aménagement d’un cheminement pour les piétons de part et d’autre du chantier



Cour de la gare : 

- circulation interdite depuis la rue Pierre-Semard
- maintien d’une voie sortante accessible depuis la rue Émile-Duchâtel

Place Pierre-Mendès-France, section rue du Théâtre/rue Pierre-Semard : 

- circulation interdite

Déviation : 

- depuis la rue Jean-Moët via la rue de Reims 

Rue de Reims :

- déviation poids-lourds (sauf Châlons-en-Champagne) via le quai de Marne
- obligation aux poids-lourds de tourner à gauche, rue de Verdun

Rue de Verdun : 

- trémie interdite à la circulation des poids-lourds. 

Les places de stationnement réservées aux taxis boulevard de la Motte sont maintenues.

Coordonnées
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